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Pédiatrie libérale et politique de santé publique
Question écrite n° 12794

Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'intégration insuffisante de la pédiatrie libérale à la politique de santé publique, en
particulier en matière de prévention et de traitement des urgences. Celle-ci se manifeste notamment par
l'absence de fourniture de matériel de dépistage (tests CRP, appareils à bandelettes, tests de détection du VRS,
des virus grippaux, du SARS-CoV2, etc.) aux cabinets pédiatriques, comme cela peut être le cas pour les
cabinets de médecine générale sur décision du ministère ou des ARS à l'occasion de campagnes de dépistage,
empêchant ceux-ci d'assurer une mission, évidente du fait de leur spécialité, de prévention des maladies
infectieuses auprès des enfants. De plus, certaines urgences pédiatriques reçoivent un traitement inadapté,
faute d'une régulation pédiatrique en amont (que des pédiatres libéraux pourraient exercer de la même façon
que des médecins généralistes pour les patients adultes) et d'une communication systématisée entre SAMU et
cabinets de pédiatrie. Les compétences spécifiques de la spécialité pédiatriques ont un rôle évident à jouer en
faveur du renforcement de la politique de santé publique de l'enfance. Il est, de plus, urgent de revaloriser cette
discipline. En effet, le déficit d'attractivité de la pédiatrie, en particulier en exercice libéral, a généré une
démographie défavorable qui pèse sur l'avenir de la profession, alors que 31 % des pédiatres libéraux étaient
âgés de plus de 60 ans en 2024. Aussi, elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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